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LITUANIE 

BEATA MARTIŠIENĖ Université de Vilnius 

I – Les attentes concernant le nouveau Code de travail

Le gouvernement lituanien a décidé de moderniser les relations de travail 
dans le pays. Un groupe de scientifiques a préparé un nouveau modèle so-
cial lituanien, puis l’a présenté au grand public en mars 2015. Il était prévu 
de promulguer le nouveau Code du travail au cours du premier semestre 
2015 afin qu’il entre en vigueur au 1er janvier 2016. Mais cela n’a cependant 
pas été possible. Le modèle social proposé concernait de nombreux textes 
juridiques, dont le Code du travail. Ce sont, en particulier, les dispositions 
proposées pour le Code du travail et leur contenu qui ont donné lieu à de 
nombreux débats animés. Le nouveau modèle juridique est perçu comme 
étant très moderne et très libéral. Les syndicats et organisations patronales 
ont souvent été en désaccord lors des réunions du Conseil tripartite. Ces 
discussions ont pris fin en septembre 2015, bien que les parties soient res-
tées en désaccord sur de nombreux sujets concernant le Code du travail 
proposé. Malgré tout, le projet de Code du travail a été soumis au Parlement 
lituanien. Il a été discuté au sein de la Commission des affaires sociales 
et du travail du Parlement de novembre 2015 à mars 2016. C’est au mois 
d’avril 2016 que le Parlement a entamé la lecture du projet de Code du tra-
vail. Le premier ministre lituanien a déclaré que le nouveau Code du travail 
serait promulgué cette année, mais il fait face à de nombreuses oppositions, 
notamment à cause des élections législatives qui auront lieu à l’automne. 
Ainsi, les obstacles politiques, les désaccords sur le contenu du nouveau 
Code du travail et le manque de clarté des lois souhaitées pourraient bien 
empêcher l’adoption du nouveau Code du travail lituanien. 

La situation est très tendue. D’un côté, la participation très active des parte-
naires sociaux aux discussions sur le projet du nouveau Code du travail est 
un élan très positif et constitue un cas à part dans le cadre de la législation 
lituanienne. Mais de l’autre, le manque de clarté des décisions et les délais 
pour qu’elles soient effectivement prises ont gelé la réglementation des re-
lations de travail. Le législateur attend le consensus et la prise d’une déci-
sion. Les syndicats et les organisations patronales attendent, eux, de voir 
qui d’entre eux va remporter les débats. Salariés et employeurs attendent 
l’émergence d’un nouveau cadre juridique dans lequel travailler.
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II – Salaire minimum

Malgré le retard caractéristique des nouvelles lois sur les relations de travail, 
très peu de changements juridiques ont eu lieu entre le 1er novembre 2015 et le 
30 avril 2016. Le gouvernement lituanien a adopté une résolution parlementaire 
sur la hausse du salaire minimum et du taux horaire minimum dans le pays1. En 
Lituanie, depuis le 1er janvier 2016, le salaire minimum est de 350 euros par mois 
au lieu de 325 euros jusque là, et le taux horaire minimum s’élève désormais à 
2,13 euros au lieu de 1,97 euros auparavant. 

L'augmentation du salaire minimum a été applaudie par les salariés lituaniens 
concernés. Cependant, deux aspects essentiels sont à noter. D'abord, en Lituanie, 
malgré sa hausse, le salaire minimum reste très faible. Il s'élève, par exemple, 
à 370 euros en Lettonie et à 430 en Estonie. Ensuite, le revenu des salariés plus 
qualifiés n'a pas augmenté et la différence de revenus entre emplois qualifiés et 
non-qualifiés n'est pas représentative de la valeur du travail. Par exemple, en 
Lituanie, si le salaire minimum est donc de 350 euros, le salaire moyen d'un pro-
fesseur est de 823,40 euros2. Les critiques jugent cette situation intolérable. 

III – Autres textes juridiques

En Lituanie, d’autres textes juridiques ont également été modifiés, comme la loi 
sur l’Inspection nationale du travail, la loi sur l’assurance sociale des accidents 
du travail et des maladies professionnelles ou encore la loi sur le statut juridique 
des étrangers, etc. Par exemple, la loi sur l’Inspection nationale du travail a été 
modifiée et ceci afin de centraliser les audits internes du Ministère de la sécurité 
sociale et du travail, et de ses organes. À la suite de ces changements, l’Inspec-
tion nationale du travail a supprimé son propre service d’audit interne et le droit 
d’audit a été transféré au ministère3. Si ces modifications et bien d’autres encore 
ne sont pas déterminantes, elles ont une influence sur la réglementation des 
relations de travail. Aujourd’hui, les tribunaux lituaniens ont pris des décisions 
bien plus importantes que les législateurs. La Cour suprême de Lituanie, qui juge 
des différends entre salariés et patrons, a déclaré que l’équilibre des intérêts des 
deux parties est essentiel. On peut dire que la situation actuelle en Lituanie se 
résume en retards du processus législatif et en une quête de consensus entre les 
intérêts des salariés et des patrons.

1 Résolution parlementaire de la 
République de Lituanie No. 1240 du 
2 décembre 2015. TAR, 2015-12-04, 
Nr. 19325. 

2 [interactif] Consultation sur inter-
net : http://verslas.lrytas.lt/mano-
pinigai/irode-mokytoju-atlyginimai-
lietuvoje-apgailetini.htm. Date de 
consultation : 29 avril 2016.

3 Texte juridique explicatif des mo-
difications de la loi sur l’Inspection 
nationale du travail. 2015-11-05. 
Consultation sur internet : http://
www3.lrs.lt/pls/inter3/dokpaieska.
showdoc_l?p_id=1070750 La der-
nière consultation date du 28 avril 
2015.
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